
Le calendrier des cotisations prévues confirme les exigences en matière 
de capitalisation du régime de retraite et fournit une estimation des 
cotisations salariales et patronales. Il remplace le certificat de coûts, et 
il est exigé pour les régimes de retraite agréés (RRA) en Alberta.

Vous devez remplir et remettre un calendrier des 
cotisations prévues à Manuvie :

 ¬ dans les 30 jours qui suivent l’établissement du régime;

 ¬ dans les 30 jours qui suivent la fin de l’exercice 
financier du régime;

 ¬ dans les 30 jours qui suivant d’une modification 
permanente apportée aux cotisations prévues.

Le calendrier des cotisations prévues (en anglais seulement)

i
Pour obtenir la version à jour, cliquez :
www.finance.alberta.ca/publications/pensions/forms.html
et sélectionnez Form 21

Calendrier des cotisations prévues 
(Formulaire 21)



Calendrier révisé des cotisations prévues
Si une modification est apportée de façon définitive 
au calendrier des cotisations prévues, y compris une 
modification relative aux renseignements sur le régime ou 
au dernier destinataire d’un régime de retraite, vous devez 
remettre au dernier destinataire un calendrier révisé des 
cotisations prévues, et ce, dès que vous êtes informé de ce 
changement. Un calendrier révisé des cotisations prévues 
peut s’avérer nécessaire advenant que des modifications 
soient apportées au régime ou que des événements aient 
une incidence importante sur les niveaux de cotisation 
obligatoires, tel que mentionné dans les renseignements 
annexés au Formulaire 21.

Un calendrier révisé des cotisations prévues peut également 
être nécessaire si les cotisations obligatoires qui sont 
affectées au régime varient de façon appréciable par rapport 
au calendrier des cotisations prévues présenté au dernier 
destinataire. Si les cotisations obligatoires réelles versées 
varient de plus de 10 % par rapport au montant estimatif 
(c’est-à-dire un écart de 10 % de moins par rapport au 
montant estimatif), cette situation peut donner lieu à une 
enquête de la part du dernier destinataire à moins que vous 
n’ayez fourni une explication raisonnable de cet écart.

Pour de plus amples renseignements sur le Form 21, veuillez visiter le site 
du surintendant des régimes de retraite de l’Alberta, à l’adresse suivante : 
www.finance.alberta.ca/publications/pensions/legislation-private-sector-pensions.html
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